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Avis public 1 @ Matane 

PROJET DE PROTECTION CôTltRE A MATANE-SUR-MER ET PETIT-MATANE 

Cet av~ est publë pour informer le ptblic du début de l'évaluation environnementale du projet. 

La cOte de Matane-Sl6-Mer et de Petit-Matane est fréquenvnent affectée par l'érosion et la submersion cOtikes, 
et œ, malgré la présence de nonmreux ouvrages de protection individue~ tels que des enrochements et des 
murets. llcttJellement de nombreux batinents et plusieurs kilomètres de routes sont expos~ aux alèas cOtiers. 
C'est dans ce contexte et en collaboration a\eC le milistère de la Sècorrrè ptblique (MSP) et la ~!ration 
québèco~e des mooicpal~s (FQM) que la Ville de Matane projette de réaliser des travaux de protection contre 
l'érosion et stbmersion cOtière. 

Poor plus d'infonnation, le public peut consulte< l'avis de projet déposè par son initiateor au milistre de l'Envè 
ronneme~ de la Lutte contre les changements dinatiques,de la Faune et des Parcs, lequel contient notamment 
une description du projet ainsi que du srre v~~ de mMJe qu'une description des princpaux enjeux identifi~ et 
des inpacts anticip~ Sl6 le milieu rèœpteut 

L'av~ de projet de mMJe que la directive du mil~tre relatile à la rèal~tion de l'ètude d'inpact du projet sont 
acœssi>lespour consultation dans le registre public des projets assujettis à la procèdure d'évaluation et d'exam­
en des i"l)aas Sl6 l'environnement à l'adresse Internet suivante: 
https://Www1ee .environnement .qouv.g: .@'pro jet .asp ?no dossier:3 211-02 -3 46 

Toute personne, tout groupe ou toute mooicpalrrè peut faire pan au ministre, par ècrit et au plus tard le 
22 novembre 2024, de ies observations sor les enjeux que l'èrude d'i"l)aa du projet devrarr aborde,: Ces ob­
servations peuvent être transm~s au ministre par l'entrem~ du reg~tre public à l'adresse Internet cèhaut 
mentionnée. 

Des renseignements suwlèmentaires peuvent être obtenus relatilement au processus d'évaluation en~­
ronnementale de ce projet aux numka< 418 51]-3830 ou sans frai< J MO 56J-J6J6 et Sl6 le srre nternet du 
ministère du D!velqipement dorable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements dinatiques 
https:/!www.environnement.qouv.g:.oJ/. 

Le 23 oaobre 2024. 

Cet av~ est publièpar la Ville de Mata ne, confonnèment à l'artide 31.3.1 de la Loi sur la qualité de l'environne­
ment (chapitre Q-2). 


